
OSSATURE MIXTE

Dans un faubourg de Nîmes, pour créer une extension à la
traditionnelle maison de ville qu’ils occupent, les archi-
tectes ont surélevé le mur en maçonnerie qui sépare le jar-
din d’une rue sinueuse. Construit à la manière d’une res-
tanque, il n’acceptait qu’une surcharge limitée ; d’où le
choix d’une structure légère, constituée d’un mur à ossatu-
re bois préfabriqué qui sert de support aux poutres profilées
de la charpente. Celles-ci viennent moiser les poteaux en
red cedar de la façade opposée, disposés selon un rythme
de 1,30 m. Un parement en fines lames de niangon (45 x
30 mm) enveloppe la structure. Ajouré au droit de l’une des
baies vitrées, il devient claustra. 
La toiture, constituée d’un panneau trois plis de 35 mm
avec étanchéité, forme une large avancée dont l’ombre por-
tée sur la façade sud abrite de l’ensoleillement un long ban-
deau vitré qui court sur toute la longueur et protège le bar-
dage de pluies qui peuvent être torrentielles dans cette
région aux étés torrides. ■

En dehors de tout mimétisme, la nouvelle
construction affiche une expression actuelle
du bois qui favorise son insertion dans l’an-
tique ville méditerranéenne.
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Architectes : Marc Febvay et Laurence Dany (30) / Maître d’ouvrage : Privé / Entreprise bois :
Différences Bois (30) / Réalisation : 2001 / Lieu : Nîmes (30)  / Photos : Hervé Abbadie et
Laurence Dany.
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Une profonde
avancée de toiture
protège du soleil
et de la pluie.

▲

L’ossature poteaux-poutres
de la façade sud confère une
grande liberté dans la position
des ouvertures.

▲

Coupes sur la structure bois.▲

Maison existante. 

La maison
existante depuis
la rue.

▲
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Au cœur d’un village normand, l’agrandisse-
ment d’une ancienne maison à colombage
fournit l’occasion d’un retour réussi de la
construction à pan de bois.

Colombage 
contemporain

Architectes : Jimmy Skalli, Olivier Audy (76) / Maître d’ouvrage : Privé / Entreprise bois :
Charpentiers d’Aujourd’hui (76) / Réalisation : 2002 / Lieu : Saint-Martin-de-Boscherville
(76) / Photos : O. Audy.

RELIEFS EN FAÇADE

Pour rendre l’habitation plus fonctionnelle et augmenter la
surface habitable, l’intervention s’est déroulée en deux
temps : surélévation d’une des 2 ailes latérales et extension
par doublement du corps de bâtiment principal. La surélé-
vation en ossature bois est ancrée sur la structure en maçon-
nerie du bâtiment ancien. Un bardage en red cedar habille
la partie basse à hauteur d’allège alors que la partie supé-
rieure du pignon reçoit un panneau de bois bakélisé, fixé
entre des montants rainurés qui restent apparents.
L’extension sur jardin se développe sur 2 niveaux avec
comble accessible. La technique constructive par pan de
bois, poteaux et montants en iroko, permet de laisser la
structure apparente ou de la masquer. D’où une façade aux
modénatures marquées, réalisée par un jeu de bardage sur
l’ossature en lames horizontales de red cedar ou en retrait
avec des panneaux de bois bakélisé. Les solives du plancher
de l’étage viennent en saillie sur la façade pour en accen-
tuer le modelé. ■

La façade s’ani-
me des plans suc-
cessifs du bardage
et de la structure.

▲

Le nouveau bâtiment accolé à l’ancien en reprend la forme générale et le gabarit.▲
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